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(54)  Dispositif  de  verouillage  et  de  contrôle  de  clé 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  verrouilla- 
ge  d'objet  afin  d'en  contrôler  l'utilisation. 

Le  dispositif  de  verrouillage  et  de  contrôle  d'objet 
tel  que  clé  ou  objet  similaire,  est  du  type  comportant  un 
cylindre  mobile  par  rotation  sur  son  axe,  recevant  l'objet 
et  pouvant  pivoter  d'au  moins  une  position  libre  à  au 
moins  une  position  verrouillée,  et  comporte,  en  combi- 
naison: 

ledit  cylindre  (2)  recevant  l'objet,  portant  un  panne- 
ton  (18)  présentant  une  branche  dépassant  du  cy- 
lindre,  pouvant  pivoter  suivant  un  angle  de  rotation 
déterminé; 

une  pièce  cylindrique  de  révolution  (3),  montée  pi- 
votante  suivant  le  même  axe  de  rotation  que  le  pan- 
neton  (1  8),  comportant  une  fente  (1  3)  recevant  l'ex- 
trémité  du  panneton  opposée  à  l'axe  de  pivotement, 
et  au  moins  une  butée  (14,  15)  limitant  l'angle  de 
rotation; 

un  contacteur  (4)  permettant  de  repérer  la  position 
angulaire  de  la  pièce  cylindrique  (3). 

Application  à  la  gestion  de  la  protection  des  locaux. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  la  sécurité  des  lo- 
caux  d'habitation  ou  des  locaux  professionnels,  par 
exemple  commerciaux,  administratifs  ou  industriels,  et  s 
plus  particulièrement  un  dispositif  de  verrouillage  d'ob- 
jet  tel  qu'une  clé  ou  un  objet  similaire,  afin  d'en  contrôler 
l'utilisation. 

La  protection  des  locaux,  notamment  des  locaux  in- 
dustriels,  est  généralement  assurée  en  limitant  l'accès  10 
à  la  totalité  ou  à  une  partie  des  locaux,  par  exemple  en 
équipant  les  ouvertures  au  moyen  de  serrures  adap- 
tées.  Cependant,  les  personnes  habilitées  à  pénétrer 
dans  les  locaux  doivent  pouvoir  disposer  de  clés  et  il  est 
alors  nécessaire  de  réaliser  au  moins  autant  de  clés  qu'il  15 
existe  de  personnes  habilitées  à  pénétrer  dans  les  lo- 
caux. 

Ainsi,  par  exemple,  le  brevet  FR-A-2.655.367  décrit 
une  serrure  à  barillet  double  comprenant  un  moyen  de 
connexion  coulissant  monté  entre  le  panneton  de  laser-  20 
rure  et  le  rotor  extérieur  ou  le  rotor  intérieur.  Ce  dispositif 
est  adapté  à  une  condamnation  mécanique  et  électri- 
que. 

Une  solution  pour  limiter  le  nombre  de  clés  donnant 
accès  aux  locaux  protégés  peut  consister  à  utiliser  des  25 
cartes  magnétiques,  chaque  utilisateur  disposant  d'une 
carte  comportant  un  code  contrôlant  l'accès  à  certains 
locaux  de  manière  sélective.  Cette  solution  ne  peut  con- 
venir  à  des  locaux  déjà  équipés  de  serrures  classiques, 
à  moins  de  les  remplacer  ou  de  les  compléter  par  des  30 
lecteurs  de  cartes,  ou  encore  des  claviers  codés  spé- 
cialement  adaptés. 

Une  autre  solution  consiste  à  mettre  une  clé  tem- 
porairement  à  la  disposition  d'un  utilisateur  habilité,  en 
utilisant  un  dispositif  du  type  décrit  dans  la  demande  de  35 
brevet  français  94.03580,  suivant  lequel  chaque  clé  est 
munie  de  moyens  d'identification  et  est  placée  sur  un 
support  spécifique  à  chaque  clé,  à  l'intérieur  d'un  boîtier 
de  protection.  Ainsi,  chaque  utilisateurdisposed'uneclé 
(par  exemple  un  simple  passe)  qui  lui  permet  seulement  40 
d'accéder  au  boîtier,  lequel  contient  plusieurs  clés  don- 
nant  spécifiquement  accès  à  certains  locaux;  il  ne  peut 
retirer  l'une  ou  l'autre  de  ces  clés  spécifiques  que  de 
manière  contrôlée,  et  il  ne  peut  quitter  les  locaux 
qu'après  avoir  remis  en  place  la  clé  spécifique  et  repris  45 
la  première  clé. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  sus- 
ceptible  de  s'adapter  dans  une  installation  du  type  ci; 
dessus  ou  de  la  compléter  pour  en  améliorer  les  perfor- 
mances,  so 

Plus  précisément,  l'invention  a  pour  objet  un  dispo- 
sitif  de  verrouillage  d'objet,  en  particulier  une  clé  de  ser- 
rure,  permettant  d'en  contrôler  l'utilisation. 

L'invention  a  encore  pour  objet  un  dispositif  de  ver- 
rouillage  et  de  contrôle  d'objet,  aisément  adaptable  à  55 
des  systèmes  existants  de  sécurisation  et  de  contrôle 
d'accès  à  des  locaux  divers. 

Le  dispositif  de  verrouillage  et  de  contrôle  d'objet 
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selon  la  présente  invention  est  du  type  comportant  un 
cylindre  mobile  par  rotation  sur  son  axe,  recevant  l'objet 
et  pouvant  pivoter  d'au  moins  une  position  libre  à  au 
moins  une  position  verrouillée,  et  se  distingue  en  ce  qu'il 
comporte,  en  combinaison: 

ledit  cylindre  recevant  l'objet,  portant  un  panneton 
présentant  une  branche  dépassant  du  cylindre, 
pouvant  pivoter  suivant  un  angle  de  rotation  déter- 
miné; 
une  pièce  cylindrique  de  révolution,  montée  pivo- 
tante  suivant  le  même  axe  de  rotation  que  le  pan- 
neton,  comportant  une  fente  recevant  l'extrémité  du 
panneton  opposée  à  l'axe  de  pivotement,  et  au 
moins  une  butée  limitant  l'angle  de  rotation; 
un  contacteur  permettant  de  repérer  la  position  an- 
gulaire  de  la  pièce  cylindrique. 

Suivant  une  forme  préférentielle  de  réalisation  con- 
forme  à  l'invention,  le  dispositif  est  complété  par  un  élec- 
troaimant  agissant  sur  une  tige  coulissant  suivant  une 
direction  fixe  et  s'engageant  dans  au  moins  un  trou  pré- 
vu  dans  la  pièce  cylindrique  de  révolution.  Il  est  possible 
de  prévoir  un  seul  trou,  correspondant  par  exemple  à  la 
position  de  verrouillage  de  la  clé,  ou  d'en  prévoir  deux, 
espacés  d'un  angle  correspondant  au  déplacement  an- 
gulaire  de  la  clé  pour  passer  de  la  position  libre  à  la  po- 
sition  de  verrouillage. 

La  tige  de  l'électroaimant  peut  ainsi  occuper  deux 
positions,  une  position  haute  et  une  position  basse.  En 
position  basse,  la  tige  est  engagée  dans  le  ou  les  trous 
prévus  dans  la  pièce  cylindrique  et  empêche  toute  ro- 
tation  de  celle-ci.  L'électroaimant  est  réglé  de  telle  sorte 
que  la  tige  s'engage  dans  le  ou  les  trous  lorsqu'ils  sont 
en  correspondance.  Le  dégagement  de  la  tige,  provo- 
quant  la  libération  du  cylindre,  peut  être  commandé  à 
distance  en  agissant  sur  l'électroaimant.  Avantageuse- 
ment,  un  contacteur  est  connecté  à  l'électroaimant  pour 
détecter  la  position  de  la  tige  et  compléter  l'information 
transmise  par  le  contacteur  répérant  la  position  angu- 
laire  de  la  pièce  cylindrique. 

La  pièce  cylindrique  pivotante  peut  comporter  une 
paroi  présentant  une  découpe  dont  les  bords  forment 
des  butées  limitant  l'angle  de  rotation  en  venant  en  ap- 
pui  contre  le  cylindre  recevant  l'objet.  L'arc  de  cercle 
correspondant  à  cette  découpe  est  sensiblement  égal 
à  l'angle  de  rotation  séparant  la  position  libre  de  la  po- 
sition  verrouillée. 

La  fente  prévue  dans  la  paroi  de  la  pièce  cylindrique 
de  révolution  est  d'une  largeur  sensiblement  égale,  ou 
légèrement  supérieure  à  l'épaisseur  du  panneton,  tan- 
dis  que  sa  profondeur  est  supérieure  à  la  largeur  du  pan- 
neton,  de  telle  sorte  que  celui-ci  soit  engagé  plus  ou 
moins  profondément  dans  la  fente,  selon  sa  position.  La 
fente  est  ainsi  adaptée  pour  recevoir  des  pannetons 
montés  sur  des  cylindres  de  longueur  variable,  la  varia- 
tion  de  longueur  correspondant  sensiblement  à  la  pro- 
fondeur  de  la  fente. 
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Le  dispositif  de  l'invention  est  tout  particulièrement 
avantageux  en  ce  qu'il  permet  de  compléter  des  systè- 
mes  existants  comportant  des  serrures  dont  on  conser- 
ve  le  cylindre,  de  préférence  au  standard  européen, 
dont  la  longueur  peut  varier  dans  des  limites  détermi- 
nées.  Ainsi,  par  exemple,  il  est  possible  d'utiliser  le  dis- 
positif  de  l'invention  avec  des  cylindres  de  longueur  va- 
riant  entre  28  et  35  mm  environ,  sans  qu'il  soit  néces- 
saire  de  le  modifier  ou  de  l'adapter. 

Le  dispositif  de  l'invention  peut  ainsi  être  intégré 
dans  un  système  de  contrôle  de  l'utilisation  d'une  ou  plu- 
sieurs  clés.  La  clé  réservée  à  un  utilisateur  habilité  est 
en  place  dans  le  cylindre,  en  position  de  verrouillage, 
c'est-à-dire  qu'elle  ne  peut  pas  être  extraite  du  cylindre, 
sinon  en  la  faisant  tourner  d'un  angle  déterminé.  L'utili- 
sateur  se  présentant  devant  le  dispositif  de  l'invention 
pour  retirer  la  clé  (il  peut  s'agir  par  exemple  de  la  clé 
ouvrant  l'accès  à  un  local  réservé)  doit  tout  d'abord 
s'identifier  par  des  moyens  usuels,  manuels  ou  automa- 
tisés,  pour  que  l'électroaimant  soit  activé  et  débloque  la 
pièce  cylindrique,  permettant  ainsi  sa  rotation.  Après  ro- 
tation  de  la  clé,  celle-ci  peut  être  retirée  du  cylindre.  Le 
contacteur  a  alors  enregistré  la  position  angulaire  et  cet- 
te  information  est  communiquée  à  une  centrale  de  sur- 
veillance,  ou  tout  système  de  consignation  ou  d'enre- 
gistrement,  en  même  temps  que  l'identification  de  l'uti- 
lisateur  ainsi  que  la  date  de  l'opération  effectuée.  Lors- 
que  l'utilisateur  habilité  remet  la  clé  en  place,  les  opé- 
rations  inverses  sont  effectuées,  et  le  contacteur  enre- 
gistre  le  retour  de  la  clé  en  position  de  verrouillage,  et 
communique  cette  information  à  la  centrale  de  sur- 
veillance,  ou  au  système  de  consignation  ou  d'enregis- 
trement,  en  même  temps  que  la  date  de  cette  deuxième 
opération. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  apparaîtront  plus  en  détail  dans  la  description 
suivante,  relative  à  une  forme  préférentielle  et  non  limi- 
tative  de  réalisation,  en  référence  aux  dessins  annexés, 
qui  représentent  : 

Figure  1  :  une  vue  en  perspective  éclatée  montrant 
les  principaux  éléments  du  dispositif  de  l'invention, 
décalés  suivant  leur  axe. 
Figure  2  :  une  vue  en  coupe  longitudinale,  suivant 
l'axe  de  rotation,  du  dispositif  de  la  Figure  1  . 
Figure  3  :  une  vue  en  coupe  transversale  suivant  A- 
A  du  dispositif  de  la  Figure  2. 

Le  dispositif  de  verrouillage  et  de  contrôle  représen- 
té  sur  la  Figure  1  est  tout  particulièrement  adapté  au 
verrouillage  et  au  contrôle  d'une  clé  de  serrure,  afin  de 
contrôler  l'utilisation  de  la  clé  par  les  utilisateurs  habili- 
tés. 

Le  dispositif  comprend  un  bloc  support  (1)  dans  le- 
quel  est  inséré  le  cylindre  (2)  de  la  serrure,  au  standard 
européen,  destiné  à  recevoir  la  clé. 

A  l'arrière  du  bloc  (1  ),  vient  s'adapter  une  pièce  cy- 
lindrique  de  révolution  (3)  ainsi  qu'un  contacteur  (4),  le 

cylindre  (2),  la  pièce  cylindrique  (3)  et  le  contacteur  (4) 
étant  disposés  sur  un  même  axe. 

La  pièce  cylindrique  de  révolution  (3)  comporte  sur 
sa  partie  arrière  un  manchon  (5)  venant  s'adapter  sur 

s  l'axe  (6)  d'entraînement  du  contacteur  (4).  Le  pivote- 
ment  de  la  pièce  cylindrique  (3)  entraîne  la  rotation  de 
l'axe  (6)  du  contacteur  suivant  un  angle  déterminé,  ce 
qui  permet  de  relever  la  position  angulaire,  suivant  une 
technique  classique,  par  exemple  par  contact  mécani- 

10  que,  électromécanique  ou  magnétique.  L'indication  de 
la  position  angulaire  de  l'axe  du  contacteur  peut  être 
traitée  par  des  moyens  appropriés  tels  qu'un  micro-or- 
dinateur  (non  représenté). 

Le  dispositif  de  verrouillage  et  de  contrôle  est  com- 
15  piété  par  un  électroaimant  (7)  agissant  sur  une  tige  (8) 

à  déplacement  vertical,  s'engageant  dans  le  trou  débou- 
chant  (9)  qui  traverse  le  bloc  (1  )  pour  venir  dans  l'un  ou 
l'autre  des  deux  trous  borgnes  (10)  et  (11)  prévus  dans 
la  paroi  de  la  pièce  cylindrique  (3).  Ainsi,  la  tige  (8)  de 

20  l'électroaimant  (7)  peut  venir  bloquer  la  pièce  cylindri- 
que  (3)  dans  l'une  ou  l'autre  des  deux  positions. 

La  paroi  de  l'enveloppe  cylindrique  (12)  de  la  pièce 
cylindrique  (3)  comporte  une  fente  (13)  de  forme  allon- 
gée,  de  largeur  suffisante  pour  que  puisse  venir  s'y  loger 

25  le  panneton  solidaire  du  cylindre  (2)  de  la  serrure,  re- 
présenté  sur  les  figures  suivantes.  Cette  paroi  (12)  est 
discontinue  et  présente  une  rupture  sur  un  arc  d'environ 
90°  de  manière  à  former  deux  butées  opposées  (1  4)  et 
(15)  qui  limitent  l'angle  de  rotation  de  la  pièce  cylindri- 

30  que  (3)  en  venant  en  appui  contre  le  cylindre  (2)  à  clé. 
Le  bloc  (1  )  est  de  préférence  inséré  dans  une  paroi 

fixe  (non  représentée)  dont  il  reste  inséparable.  Les 
deux  chanfreins  (16)  formés  dans  des  angles  opposés 
de  la  face  avant  du  bloc  (1  )  permettent  d'insérer  le  bloc 

35  dans  une  paroi  en  empêchant  toute  possibilité  d'extrac- 
tion  vers  l'avant,  la  partie  arrière  du  dispositif  étant  pro- 
tégée  par  la  paroi. 

La  Figure  2  représente  une  coupe  longitudinale  du 
dispositif  de  la  Figure  1  où  les  trois  éléments  constitués 

40  par  le  bloc  (1  )  portant  le  cylindre  (2),  la  pièce  cylindrique 
(3)  et  le  contacteur  (4)  sont  mis  en  place  et  assemblés. 

Le  panneton  (18)  du  cylindre  (2),  vu  en  bout,  est 
engagé  dans  le  logement  constitué  par  la  fente  (13). 
Comme  le  montre  la  Figure  2,  la  profondeur  de  la  fente 

45  (13)  est  suffisante  pour  recevoir  des  pannetons  occu- 
pant  des  positions  variables  longitudinalement,  c'est-à- 
dire  correspondant  à  des  cylindres  (2)  de  longueur  va- 
riable.  Ainsi,  dans  le  cas  du  cylindre  représenté  sur  la 
Figure  2,  on  peut  utiliser  un  cylindre  de  longueur  varia- 

50  ble,  comprise  entre  28  et  35  mm  environ. 
Comme  le  montre  la  Figure  3,  le  cylindre  (2)  est  blo- 

qué  dans  sa  position,  dans  le  bloc  (1  )  par  la  rainure  (1  9) 
dans  laquelle  il  est  engagé,  tandis  que  l'enveloppe  (12) 
de  la  pièce  cylindrique  peut  tourner  sur  son  axe  sous 

55  l'action  du  déplacement  angulaire  du  panneton  (18)  qui 
tourne  avec  la  clé  (20)  engagée  dans  le  cylindre  et  re- 
pousse  l'enveloppe  cylindrique  (12)  en  prenant  appui 
sur  les  bords  de  latente  (13)  dans  laquelle  il  est  engagé. 

3 
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L'angle  de  rotation  est  limité,  comme  le  montre  la  Figure 
3,  par  les  butées  (14)  et  (15)  qui  viennent  en  appui  con- 
tre  l'une  ou  l'autre  des  faces  de  la  base  du  cylindre  (2). 

Ainsi,  si  dans  la  position  de  la  clé  représentée  sur 
la  Figure  3,  la  clé  peut  être  extraite  du  cylindre  (2),  une 
rotation  de  90°  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre 
amène  la  butée  (1  4)  en  appui  contre  la  base  du  cylindre 
(2),  et  cette  position  correspond  au  verrouillage  de  la  clé 
qui  ne  peut  plus  être  extraite  du  cylindre.  De  plus,  dans 
l'une  ou  l'autre  des  deux  positions  angulaires  extrêmes 
de  la  clé,  une  pression  exercée  sur  la  clé  dans  le  sens 
du  blocage  a  pour  effet  d'appuyer  l'une  ou  l'autre  des 
butées  (14)  et  (15)  contre  la  base  du  cylindre  (2)  par 
l'intermédiaire  du  panneton  (18),  mais  aucune  pression 
excessive  n'est  exercée  sur  le  contacteur  (4)  qui  cons- 
titue  l'élément  le  plus  fragile,  et  par  conséquent,  l'indi- 
cation  de  la  position  qu'il  donne  n'est  pas  faussée. 

De  plus,  le  blocage  de  la  pièce  cylindrique  (3)  est 
complété  par  la  tige  (8)  de  l'électroaimant  (7),  qui  s'en- 
gage,  comme  le  montrent  les  Figures  1  et  2,  dans  les 
trous  prévus  sur  la  pièce  cylindrique. 

Enfin,  lorsque  la  clé  est  en  position  de  verrouillage, 
la  butée  (14)  étant  en  appui  contre  la  base  du  cylindre 
(2),  l'extrémité  de  la  tige  (8)  s'engage  dans  le  trou  (10) 
prévu  sur  le  manchon  (5),  et  cette  position  basse  de  la 
tige  (8)  est  détectée  par  un  contacteur  (21)  connecté  à 
l'électroaimant  (7).  Ce  contacteur  fournit  aisni  une  infor- 
mation  complémentaire  sur  la  position  de  la  tige  (8),  et, 
par  suite,  sur  la  position  de  verrouillage  de  la  clé,  qui 
complète  l'information  fournie  par  le  contacteur  (6).  Le 
déblocage,  pour  permettre  de  manoeuvrer  la  clé,  est 
commandé  à  distance  en  agissant  sur  l'électroaimant 
(7)  pour  relever  la  tige  (8). 

L'engagement  de  la  tige  (8)  dans  le  deuxième  trou 
(11),  lorsque  la  clé  est  dans  l'autre  position  extrême  et 
que  la  butée  (15)  est  contre  la  base  du  cylindre  (2),  s'ef- 
fectue  de  la  même  manière. 

un  contacteur  (4)  permettant  de  repérer  la  po- 
sition  angulaire  de  la  pièce  cylindrique  (3). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
s  ce  qu'il  comporte  en  outre  un  électroaimant  (7)  agis- 

sant  sur  une  tige  (8)  coulissant  suivant  une  direction 
fixe  et  s'engageant  dans  au  moins  un  trou  (10,  11) 
prévu  dans  la  pièce  cylindrique  de  révolution  (3). 

10  3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'électroaimant  (7)  est  connecté  à  un  contac- 
teur  (21)  détectant  la  position  de  la  tige  de  l'élec- 
troaimant. 

15  4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  cylindri- 
que  (3)  pivotante  comporte  une  paroi  (12)  présen- 
tant  une  découpe  dont  les  bords  forment  des  butées 
(1  4,  1  5)  limitant  l'angle  de  rotation  en  venant  en  ap- 

20  pui  contre  le  cylindre  (2)  recevant  l'objet. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  l'arc  de  cercle  correspondant  à  la  découpe 
est  sensiblement  égal  à  l'angle  de  rotation  séparant 

25  la  position  libre  de  la  position  verrouillée. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  profon- 
deur  de  la  fente  (1  3)  pratiquée  dans  la  pièce  cylin- 

30  drique  de  révolution  (3)  est  supérieure  à  la  largeur 
du  panneton  (1  8),  de  telle  sorte  que  celui-ci  soit  en- 
gagé  plus  ou  moins  profondément  dans  latente,  se- 
lon  sa  position. 

30 

35 

Revendications  40 

1.  Dispositif  de  verrouillage  et  de  contrôle  d'objet  tel 
que  clé  ou  objet  similaire,  du  type  comportant  un 
cylindre  mobile  par  rotation  sur  son  axe,  recevant 
l'objet  et  pouvant  pivoter  d'au  moins  une  position  45 
libre  à  au  moins  une  position  verrouillée,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte,  en  combinaison: 

ledit  cylindre  (2)  recevant  l'objet,  portant  un 
panneton  (18)  présentant  une  branche  dépas-  so 
sant  du  cylindre,  pouvant  pivoter  suivant  un  an- 
gle  de  rotation  déterminé; 
une  pièce  cylindrique  de  révolution  (3),  montée 
pivotante  suivant  le  même  axe  de  rotation  que 
le  panneton  (18),  comportant  une  fente  (1  3)  re-  55 
cevant  l'extrémité  du  panneton  opposée  à  l'axe 
de  pivotement,  et  au  moins  une  butée  (14,  15) 
limitant  l'angle  de  rotation; 

4 
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FIGURE  2 
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